
graini ainsi que de la qualité et du type de

farine de blé et de blé en grain qu'importent

les pays importateurs intéressés.

(d) Tout pays importateur qui est requis, sur décision

du Conseil prise en vertu de l'alinéa (c), de propo-

ser d!acheter au pays exportateur des quantités de

blé en grain ou de farine de blé (ou de blé en grain

et de farine de blé) doit, dans les-trente jours qi

suivent cette décision> proposer d'acheter à ce pays

exportateur ces quantités, lesquelles doivent êtÉe

chargées au cours de la période prévue à l'alinéa

(c), à des prix compatibles avec les prix minima

stipulés à l'article VI ou déterminés en vertu des

dispositions dudit article, et, à moins que ces pays

n'en décident autrement, d'un commun accord, aux

conditions généralement en usage entre eux à cette

époque pour le choix de la devise à utiliser pour le

règlement. S'il n'y a pas eu jusqu'alors de rela-

tions ommerciales entre le pays exportateur et le

pays importateur intéressés, et si ces pays ne peu-

vent convenir de la devise à utiliser pour le règle-

ment> le Conseil tranche la question.

(e) En cas de désaccord entreun pays exportateur et un

pays importateur, soit au sujet de la quantité de

farine de blé sur laquelle doit porter une transåo-

tion dn, négociée en exécution de la décision

prise par la Conseil en vertu de lalinéa (a>, soit


